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a d'autres ambitions. Il veut former tout l'homme dans l'adolescent,
son âme autant que son corps. Il se propose d'appliquer aux jeunes
gens de 11 à 18 ans une méthode complète d'éducation morale.

Or, en de nombreux groupements, et les groupements suisses sont
dans ce cas, jusqu'ici du moins, la neutralité religieuse a été proclamée
dans la charte fondamentale de l'organisation. On veut former l'homme
entier, complet, l'individu et le citoyen, en partant d'une morale
purement naturelle. La doctrine catholique prétend que la destiné*
de tout homme est surnaturelle. L'homme a été créé pour Dieu. Dieu
est son origine et sa fin et ce n'est que par Dieu que l'homme atteindra
sa destinée suprême. De cette destinée, non plus que des moyens qui
nous sont accordés pour y parvenir, on ne peut faire abstraction dans
une organisation qui se donne pour tâche de former tout l'homme,
qui, de fait, saisit l'adolescent par toutes les prises qu'elle a sur lui.
imprime sur son âme et sa vie une empreinte si profonde qu'elle a
des chances de demeurer ineffaçable.

Que si, comme les Catholics Boys-Scouts belges et anglais,
l'organisation a son chef religieux, un aumônier désigné par l'Ordinaire,
admet dans sa doctrine morale les principes catholiques et les vérités
révélées, préconise effectivement la formation religieuse, la réception
de l'Eucharistie en particulier, les évêques seront les premiers à bénir
et à encourager la création de pareils groupements.

Il nous est d'ailleurs facile de rendre hommage à la façon dont le
général Baden-Pawell a su comprendre l'adolescence, utiliser à la
fois ses qualités et ses défauts et assouvir le besoin d'idéalisme et
d'activité qu'elle ressent. Il nous est doux de reconnaître les services que
les Eclaireurs ont rendu pendant ces temps de misère et d'effarement.
Mais l'admiration que nous leur portons nous oblige par ailleurs à

signaler et à souligner ce que, dans la très belle œuvre pédagogique
dont nous a gratifiés l'Angleterre, nous ne pouvons admettre
principalement. E. Dévaud.
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CHRONIQUE SCOLAIRE

Fribourg. — Le Conseil d'Etat a récemment pris un
arrêté déterminant les conditions dans lesquelles doivent
se faire les remplacements des instituteurs retenus au
service militaire durant la période de la guerre actuelle :

1. Le personnel enseignant des écoles publiques, ainsi
que des institutions scolaires communales, est tenu de
remplacer les instituteurs appelés sous les drapeaux. Ce service
est gratuit et a lieu conformément aux instructions des
inspecteurs scolaires.

2. L'instituteur militaire conserve son droit intégral au
traitement, y compris les accessoires légaux dont il a joui
jusqu'au moment de la mobilisation.

3. Dans les cas de suppléance par un maître extraordinaire,

la répartition des frais de desservance temporaire
se fera sur les bases suivantes :

a) L'instituteur-soldat ou sous-officier est tenu de
rembourser le quart, au lieu de la moitié réglementaire, de
l'indemnité de suppléance ;

b) L'instituteur au bénéfice d'une solde d'officier doit
rembourser, s'il est célibataire, la moitié, soit la quote-
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